
Remédiation 6 – Modaux 

 
 Les 5 règles de base:  

1. Ils sont au nombre de 5 (9 si l’on inclut leur forme au preterit) :  

2. Ils expriment des notions telles que la possibilité, l’obligation, l’interdiction, la probabilité, … 

3. Lorsqu’on leur ajoute une négation, leur sens peut changer. 

4. Ils sont toujours suivis d’une Base Verbale. 

5. Il ne peut y en avoir qu’un par groupe verbal. 

 

 

1. Ils sont au nombre de 5 (9+1 si l’on inclut leur forme au preterit) :  
 

CAN / COULD  
WILL / WOULD  
SHALL / SHOULD  
MAY / MIGHT  

MUST / (HAD TO)  
 

2. Ils expriment des notions telles que la possibilité, l’obligation, l’interdiction, la probabilité, …  

- La capacité : (« je peux », « je sais »)      = I CAN…  

- La capacité dans le passé : (« je pouvais, je savais »)    = I COULD…  

- La capacité conditionnelle : (« je pourrais »)     = I COULD…  

- Le futur voulu: (« j’irai »)        = I WILL (GO)  

- Le conditionnel : (« j’irais »)       = I WOULD (GO)  

- Le futur non voulu : (« j’irai »)       = I SHALL (GO)  

- Le conseil : (« je devrais »)        = I SHOULD  

- La possibilité : (« je pourrais peut-être »)      = I MAY, I MIGHT, I COULD…  

- L’obligation : (« je dois »)        = I MUST…  

- L’obligation dans le passé: (« je devais »)      = I HAD TO…  

 
 

3. Lorsqu’on leur ajoute une négation, leur sens peut changer.  

- L’incapacité : ("je ne peux pas, je ne sais pas »)     = I CAN ‘T…  

- L’ incapacité dans le passé : (« je ne pouvais pas, je ne savais pas »)  = I COULDN’T …  

- L’ incapacité conditionnelle : (« je ne pourrais pas»)    = I COULDN’T …  

- La négation dans le futur : (« je n’irai pas »)     = I WILL NOT… / I WON’T…  

- La négation conditionnelle : (« je n’irais pas »)     = I WOULDN’T…  



- Le conseil négatif : (« je ne devrais pas »)      = I SHOULDN’T…  

- L’impossibilité : (« je ne peux pas » – c’est impossible)    = I CAN’T…  

- L’interdiction : (je ne dois pas)   = I MUSTN’T…     
Attention à ne pas oublier le 1er T                       

 

4. Ils sont toujours suivis d’une Base Verbale.  
 

5. Il ne peut y en avoir qu’un par groupe verbal. 
 

Donc si l'on veut exprimer deux notions en même temps, il faut utiliser des structures équivalentes :  

les deux cas les plus fréquents sont:  

CAN → BE ABLE TO + BV  

MUST → HAVE TO + BV  

exemple :  

- capacité + futur : I will can → I will be able to…  

- obligation + conditionnel : you would must → you would have to... 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1- à corriger : 

a. if I could choose, I prefer to live in the city. 

b. Because you will don't understand me 

c. you can lived in safe neighborhoods. 

d. We can meeting a lot of foreigners 

e. A hero must to be kind and generous 

f. we are obligated to believe in heroes 

g. you can joined us 

h. I can speaking with my friends. 

i. The children in the world don't can succeed without us 

j. you can coming with your family 

k. with this money we will can build a school 

l. we musn't forget the past 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CORRECTION 

1- à corriger : 

a. if I could choose, I would prefer to live in the city. 

b. Because you won't understand me 

c. you can live in safe neighborhoods. 

d. We can meet a lot of foreigners 

e. A hero must be kind and generous 

f. we have to believe in heroes 

g. you can join us 

h. I can speak with my friends. 

i. The children in the world can’t succeed without us 

j. you can come with your family 

k. with this money we will be able to build a school 

l. we mustn't forget the past 

 

 


